
 

Le verre se transforme en don pour la 5ème fois  
Mardi 6 février 2024 

L’Agglo Seine-Eure renouvelle son opération « tri solidaire » et apporte son soutien à une 
nouvelle association locale en reversant une partie des recettes liées à la collecte du verre. 
Après Sacha Précipité (Pîtres), l’ADAPEI27 (la Résidence Les Tourelles à Igoville), et France 
Alzheimer 27 (Louviers), c’est au tour des Restos du cœur (Louviers), de bénéficier de votre 
générosité. Chaque tonne de verre collectée permettra de reverser 1 € au profit de la structure 
Lovérienne.  

France Alzheimer 27 passe le flambeau aux Restos du cœur de Louviers 

France Alzheimer 27 est une association ayant pour but d’aider et accompagner les personnes atteintes de 

cette maladie, et leur famille. Différentes missions leur sont confiées, telles que l’accueil et l’écoute, la mise 

en place de formations des aidants familiaux, l’organisation d’actions de convivialité et culturelles, le soutien 

à la recherche ou encore des séjours vacances départementaux.  

Comme chaque année, le montant du don sera déterminé par la quantité de verre collectée dans les 380 

bornes dédiées du territoire. Chaque tonne de verre collectée se transforme en 1 € reversé à l’association. 

2 708 € ont été collectés pour France Alzheimer, en route pour battre ce record en 2024, en faveur des 

Restos du cœur ! 

Le tri du verre, c’est facile ! 

Tous les emballages en verre se recyclent à l’infini ! 

Les emballages en verre, ce sont tous les flacons, bouteilles, pots et 

bocaux en verre, de produits alimentaires (boissons, confitures, 

sauces), d’hygiène et de santé (vernis, sirops) ou d’entretien. 

Tous les autres produits en verre, qui ne sont pas des emballages, ne 

doivent pas être déposés dans ces bornes d’apport volontaire : 

vaisselle, verre à boire, verseuse de cafetière, aquarium, vase, 

ampoule, miroir, vitre cassée : ils n’ont pas la même composition 

chimique que les emballages en verre, et rendent leur recyclage 

difficile, voire impossible. 

Sur les 380 bornes d’apport du verre du territoire, il y en a 

forcément une près de chaque foyer ou sur les trajets quotidiens. Elles 

sont accessibles tous les jours et à toute heure (sauf pour les bornes 

proches des habitations, dépôts autorisés de 8H à 20H et de 10H à 12H 

les dimanches et jours fériés, afin de ne pas gêner le voisinage). 

Pourquoi trier ? 

Les emballages en verre jetés à la poubelle n’ont aucune chance d’être recyclés et finissent avec le reste des 

ordures ménagères, dans une unité de valorisation énergétique afin d’être incinérés. 

Les verres ne se jettent donc pas dans le bac à ordures ménagères, et encore moins dans le bac de tri, au 

risque de blesser les agents travaillant dans les centres de tri. En effet, ceux-ci se trouvent sur le dernier 

maillon de la chaîne de tri : ils permettent d’affiner la sélection des matières recyclables, vérifient la qualité 

des différents flux et retirent les déchets non recyclables, « les erreurs de tri ».  



Trier le verre coûte 4 fois moins cher que de le jeter à la poubelle ! Chaque tonne de verre recyclée évite 

l’extraction de 1,2 tonne de matières premières, dont la fonte est bien plus énergivore que celle du verre 

recyclé ! 

 

 


